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Commission permanente du 3 juillet 2017 
 

 
 

RÉPARTITION DE L’ENVELOPPE FINANCIERE DU PRODUIT DES AMENDES DE POLICE 

(Exercice 2016)  
 

Ces crédits sont affectés au financement d’opérations d’amélioration des transports en commun et de 
la circulation routière. 

 
La ville d’OTTERSTAHL obtient--------------------------------------------------------------30 000,00 € 

Pour la mise en sécurité de la rue de Saverne. 
 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR LES CLASSES DE DECOUVERTE 

 
Le collège Les Sources de SAVERNE obtient------------------------------------------------2 546,00 € 

 
- Pour l’organisation d'une classe de découverte en Angleterre, du 2 au 8 avril 2017, 

- pour l’organisation d'une sortie au camp du Struthof, les 2, 9 et 14 mars 2017. 

 

Le collège Marcel Pagnol de WASSELONNE obtient------------------------------------------254,00 € 

Pour l’organisation d'une sortie au Struthof, le 28 avril 2017. 
 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DANS LE DOMAINE DE LA DIFFUSION CULTURELLE 
 

L’association Festival d’Art Sacré de Saverne et sa région obtient---------------------2 500,00 € 
Pour l’organisation de séances du Festival d’Art Sacré de Saverne et sa Région du 28 octobre 2017 au 

08 janvier 2018. 

 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EN FAVEUR DU PATRIMOINE RELIGIEUX 

 
La Commune d’OTTERSWILLER obtient-------------------------------------------------16 374,15 € 

Pour la restauration des peintures intérieures de la Chapelle Saint Wendelin, dans le cadre du contrat 

de territoire de la Région de Saverne. 

 

ATTRIBUTION D’AIDES À LA LICENCE SPORTIVE SAISON 2015/2016 
 

Le sporting club de DETTWILLER obtient ----------------------------------------------------------- 510,00 € 

Les arts martiaux du pays de la Mossig Westhoffen à HOHENGOEFT obtiennent ------------- 1 175,00 € 

Le football club de MONSWILLER obtient --------------------------------------------------------- 345, 00 € 
La gymnastique rythmique Saverne à OTTERSWILLER obtient ---------------------------------- 560, 00 € 

Le tennis club de SAVERNE obtient  --------------------------------------------------------------- 525, 00 € 

Le vélo club unité de SCHWENHEIM obtient ------------------------------------------------------ 390, 00 € 

Le judo club de Saverne à WANGENBOURG ENGENTHAL obtient  ------------------------------- 880, 00 € 
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ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS CONCERNANT DES EQUIPEMENTS SPORTIFS ET 

SOCIO-EDUCATIFS 

 
La Commune de PRINTZHEIM obtient -----------------------------------------------------13 548,06 € 

Pour la réhabilitation de la salle des fêtes dans le cadre du contrat de territoire de la Région de 
Saverne. 

 

ATTRIBUTION D'AIDES DEPARTEMENTALES A L'ADAPTATION DU LOGEMENT DE 

PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP ET/OU AGEES EN PERTE D'AUTONOMIE 
 
Des particuliers obtiennent--------------------------------------------------------------------1 323,00 € 

Pour l’adaptation de leur logement. 

 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR LA REHABILITATION DE L’AIRE D’ACCUEIL 

DES GENS DU VOYAGE DE SAVERNE 
 
La CdC de SAVERNE-MARMOUTIER-SOMMERAU obtient--------------------------------32 000,00 € 

 

ATTRIBUTION D'AGREMENTS POUR LA CREATION DE LOGEMENTS LOCATIFS 

SOCIAUX 
 

La Commission Permanente a décidé d’accorder à la SIBAR un agrément pour la construction de 16 

logements PLUS collectifs situés lotissement « Les champs fleuris » à WASSELONNE (tranche 2), sur le 

Territoire d’action OUEST 
 

ATTRIBUTION D'AIDES EN FAVEUR DE L'AMELIORATION DE L'HABITAT PRIVE ET DE 

LA VALORISATION DU BATI TRADITIONNEL BAS-RHINOIS 
 

Des particuliers obtiennent----------------------------------------------------------------6 508,00 € 
Pour la rénovation de leur logement. 
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